
Canton 
Swisscom abandonne le reseau fribourgeois 
de fibre optique. page u 

Le reseau de fibre optique 
se fera sans Swisscom 

Parmi les technologies utilisees aujourd'hui pour la transmission de donnees, la fibre optique, qui offre une 
bande passante illimitee, constitue une solution ä long terme. arch r gapany 

Le canton maintient 
sa volonte de deployer 
la fibre optique dans 
toutes les regions, 
meme si Swisscom 
a abandonne le projet. 
DOMINIQUE MEYLAN 

RUPTURE. Le projet de raccorder 
I ensemble du canton ä la fibre 
optique subit un revers. Parte-
naire depuis le debut, Swisscom 

s est retire afin de developper 
une autre technologie. La so-
ciete FTTH, qui coordonne ce 
defi numerique, a decide, en 
accord avec le canton et ses 
actionnaires, de poursuivre 
seule sa mission. Le finance-
ment, le calendrier et le plan 
d affaires ont subi quelques 
modifications. 

"Nous ne nous attendions 
pas ä cette decision de Swiss-
com", a rapporte hier face ä la 
presse le President du conseil 

d administration de FTTH, Mi-
chel Losey. Communiquee en 
juin dernier, cette rupture du 
partenariat a pris effet fin de-
cembre. Depuis cette date, le 
projet est devenu 100% fribour-
geois. 

Defi numerique 
La Strategie d amenerla fibre 

optique dans toutes les entre-
prises et tous les menages, 
meme dans les coins recules, 
est voulue et soutenue par le 
canton. L Etat entend ainsi re-



lever le defi numerique et favo-
riser le developpement econo-
mique. "La decision de Swiss-

com de se retirer, une fois que 
les grandes communes ont ete 
raccordees, va ä l encontre de 
cet objectif", a estime hier le 
President du Conseil d Etat, 
Maurice Ropraz. 

Ce partenariat avec un can-
ton constituait une exception 
pour Swisscom. Ailleurs en 
Suisse, Fentreprise a plus vo-
lontiers conclu des contrats 
avec des villes. Les agglomera-
tions fribourgeoises suffisaient-
elles des lors ä Swisscom? "On 
peut I interpreter de cette ma-
niere-lä", estime Michel Losey. 
En 2012, Fribourg avait egale-
ment beneficie d un interlocu-
teur de choix, l ancien CEO de 
Swisscom, Carsten Schloter, 
qui habitait dans le canton. 

Pour les dirigeants de FTTH, 
dont l actionnariat est constitue 
ä 75% de Groupe E et pour le 
reste de Gruyere Energie, de 
l Etat de Fribourg et d IB Mur-
ten, la fibre optique represente 
Favenir. Amenee au plus pres 
du consommateur, eile permet 
d augmenter la bande passante 
de maniere infinie. Dominique 
Gachoud, directeur general de 
Groupe E, plaide pour cette 
"solution ä long terme, qui per-
mettra de relever le defi pen-
dant les cinquante prochaines 
annees". 

La technologie alternative 
choisie par Swisscom consiste 
äutiliser Iafibre optique jusqu ä 
un certain point, puis de la 
remplacer par du cuivre ou un 
autre type de cablage. "Cette 
technologie a ses limites, estime 
Dominique Gachoud. On ne 
peut pas augmenter le debit de 
transmission de donnees." 

Avec le depart de Swisscom, 
FTTH doit s adapter. L enve-
loppe de financement initiale 
est maintenue, mais le deploie-
ment complet de Ia fibre op-
tique prendra plus de temps 
que prevu. Le Programme de 
Cooperation avec Swisscom 
prevoyait la fin des travaux en 
2027. Les responsables du pro-
jet sont incapables d articuler 

une nouvelle date. 

Le pret de 35 millions de 
francs approuve par le Grand 
Conseil n est pas remis en 
cause. Le nouveau modele d af-
faires prevoit un financement 
par la location ä des fournis-
seurs de Services. Tout Opera-
teur qui le souhaite beneficie 
d un libre-acces au reseau de 
fibre optique de FTTH, ä un 
prix uniforme dans tout le can-
ton. 

Consommer local 
Pour beneficier d un rac-

cordement, les clients devront 
desormais se mobiliser et ma-
nifester un interet. Le modele 
s apparente ä celui du chauf-
fage ä distance. "Quand un 
certain nombre de personnes 
se regroupent et reclament du 
chauffage ä distance, la de-
mande devient süffisante et 
l investissement possible", ex-
plique Dominique Gachoud. 
Michel Losey incite les Fri-
bourgeois ä "consommer local 
au niveau de la fibre". Pour les 

proprietaires et les clients fi-
naux, le raccordement restera 
gratuit. 

Avec ce modele, il est difficile 
de presenter un plan de de-
ploiement. En 2017 et 2018, la 
priorite sera d amener la fibre 
optique dans les zones les plus 
defavorisees oü les habitants 
doivent se contenter d un Ser-
vice media de pietre qualite. 
"Nous avons commence ä ana-
lyser les communes oü les at-
tentes sont les plus fortes. Nous 
allons prendre contact avec les 
autorites pour confirmer ce be-
soin", explique Frederic Mau-
ron, directeur de FTTH. 

La fibre optique posee avec 
Swisscom restera exploitee en 
commun. Le retrait de l entre-
prise a une consequence pra-
tique sur les travaux futurs. 
Pour poser ses cables, FTTH 
ne peut plus utiliser le reseau, 
notamment de telephone, de 
son ancien partenaire et doit 
exclusivement passer par les 
tubes destines ä I electricite.   

Pres d'un tiers des logements sont raccordes 



Quelque 47000 logements ont dejä ete equipes avec 
la fibre optique. En 2018, l'entreprise FTTH, qui gere ce 
deploiement, prevoit d'arriver ä 60000 sur les 150000 
habitations du canton. Les principales agglomerations 
beneficient toutes de cette technologie. 

En soutenant ce projet, le canton a souhaite raccor-
der plus de 90% des logements et 100% des entre-
prises ä la fibre optique. II s'agit de favoriser Regal ite 
des chances entre la ville et la Campagne. 

FTTH prevoit d'investir 200 millions de francs pour 
parvenir ä cet objectif. Fin 2016, quelque 27 millions 

ont dejä ete utilises. Le canton a octroye un pret 
de 35 mio, dont 10 mio ont ete liberes ä ce jour. 

Le projet a commence en 2009 avec une phase 
pilote. Neyruz et le quartier duTorry ä Fribourg ont 
servi de lieux d experimentation. 

En 2012, le Grand Conseil a accepte le principe 
et octroye un pret. Dans la foulee, la societe FTTH est 
fondee et un contrat de Cooperation est conclu avec 
Swisscom. Suivent quatre annees oü les deux entre-
prises travaillent ensemble pour deployer la fibre 
optique. DM 

En bref 
VOTATIONS 
Les Gouvernements 
de Suisse occidentale 
sont favorables ä FORTA 
Dans un communique, la Confe-
rence des Gouvernements de 
Suisse occidentale (CGSO) tout 
comme la Conference des direc-
teurs des transports (CTSO), qui 
reunissent les cantons de Fri-
bourg, Berne, Geneve, Jura, Neu-
chätel, Valais et Vaud, apportent 
leur soutien au nouveau fonds 
routier FORTA. Pour ces deux 
organismes, la qualite des voies 
de communication participe de 
maniere determinante ä la pros-
perite de la Suisse. Le fonds pour 
les routes nationales et le trafic 
d'agglomeration, de meme que le 
fonds ferroviaire FAIF que les 
Suisses ont dejä accepte, consti-
tuent, selon eux, les deux piliers 
d'une mobilite efficace. 

PUBLICATION 
Retour sur les fouilles 
archeologiques de 2016 
Les Cahiers d'archeologie fribour-
geoise 2016, qui viennent de 
paraitre, donnent une foule d'indi-
cations sur les decouvertes des 
douze derniers mois. Cette publi-
cation du Service archeologique 
du canton de Fribourg propose, 
dans son 18e numero, un dossier 
sur l'eglise Sai nt-Pierre-de-Cari-
gnan, ä Vallon. Les recherches ont 

mis en lumiere Revolution archi-
tecturale du sanduaire, depuis le 
mausolee de RAntiquite tardive 
jusqu'ä l'eglise paroissiale quinze 
siedes plustard. La publication 
revient egalement sur les fouilles 
dans la zone du Terraillet, ä Bulle. 

ORDONNANCE PENALE 
Un clandestin travaillait 
sur le chantier de l'Office 
des poursuites 
Le patron d'une entreprise de 
construction a recemment ete 
condamne pour avoir employe 
pendant deux jours un ouvrier qui 
etait depourvu d autorisations de 
sejour et de travail. La Situation 
devient cocasse lorsque l'ordon-
nance penale fait mention du 
chantier sur lequel il s'activait... 
II s agit du nouveau bätiment 
administratif de l'Etat de Vaud 
pour la Justice de paix et l'Office 
des poursuites ä Payerne. Multi-
recidiviste, le patron a dejä ete 
condamne neuf fois dans les dix 
dernieres annees. Au vu de ses 
antecedents, le procureur "pose 
un pronostic defavorable sur le 
comportement futur du prevenu". 
L'homme a ete condamne ä une 
peine pecuniaire de 50 jours-
amendes sans sursis. II devra 
s'acquitter d'un montant de plus 
de 5600 francs. 


